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DÉPENSES DE FORMATION ADMISSIBLES 

Si la masse salariale de votre entreprise a excédé un million de dollars en 2008, vous aviez l’obligation 
d’investir dans le développement des compétences de votre main-d’œuvre un montant représentant au 
moins 1 % de cette masse salariale. Vous devez comptabiliser et déclarer au ministère du Revenu du 
Québec vos dépenses de formation. De plus, vous devez remplir et transmettre à la Commission des 
partenaires du marché du travail le Formulaire à remplir par l’employeur. Des précisions à ce sujet vous 
seront transmises sous peu dans notre prochain bulletin d’information. 
 
La Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre et les 
règlements qui en découlent offrent aux employeurs divers moyens pour s’acquitter de leur obligation 
d’investir dans des activités visant le développement des compétences de la main-d’œuvre. Ces moyens, 
ainsi que les dépenses qui s’y rapportent, sont détaillés dans le Guide sur les dépenses de formation 
admissibles. 
 
La Commission des partenaires du marché du travail a mis à jour le Guide sur les dépenses de formation 
admissibles pour vous aider à préparer votre Sommaire des retenues et des cotisations pour l’année 2008. 
Vous pouvez consulter ce guide sur le site de la Commission des partenaires du marché du travail1 
(www.partenaires.gouv.qc.ca) afin de vous renseigner notamment sur : 
 

 les dépenses admissibles et les pièces justificatives à conserver; 
 les moyens à utiliser pour réaliser une dépense de formation admissible; 
 les caractéristiques de certaines activités de formation admissibles; 
 la comptabilisation des dépenses de formation admissibles. 

 
Des conseillers aux entreprises d’Emploi-Québec sont à votre service dans toutes les régions pour vous 
aider à planifier et à coordonner vos activités de formation ou de développement des compétences en 
fonction de vos besoins, de manière à en maximiser les retombées. Pour consulter ces spécialistes, 
communiquez avec votre centre local d’emploi, dont vous trouverez les coordonnées sur le site 
d’Emploi-Québec, sous la rubrique « services aux entreprises ». 

Exemption 
Vous pouvez être exempté de l’obligation de comptabiliser et de déclarer vos dépenses de formation 
si vous êtes titulaire d’un Certificat de qualité des initiatives de formation. Pour en savoir plus sur 
ce certificat, veuillez consulter le Guide de présentation d’une demande de certificat de qualité 
des initiatives de formation sur le site www.partenaires.gouv.qc.ca ou composer le 1 800 334-6728. 

                                                 
1. Afin de réduire la consommation de papier, nous vous incitons à consulter le guide en ligne. Si vous avez besoin de la 
version imprimée, composez le 1 800 334-6728. 
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